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SERVICE PERISCOLAIRE ET RESTAURATION SCOLAIRE 
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Contacts utiles 
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Site : www.lestaillades.fr 

Règlement adopté par délibération N °26/20256 du Conseil Municipal le 26 juin 2025 

PREAMBULE 

Le présent règlement a pour objectif de garantir le bon fonctionnement des services 

municipaux facultatifs de restauration scolaire (cantine) et d'accueil périscolaire (garderie du 

matin et du soir), proposés aux familles dont les enfants sont scolarisés à l'école primaire de 

la Combe. 

Il définit les conditions d'accès, d'inscription, de fonctionnement et de facturation applicables 

à ces services. 

L'encadrement des enfants est assuré par des agents municipaux, placés sous la responsabilité 

du Maire. 
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CHAPITRE 1 : FONCTIONNEMENT DES SERVICES 

1.1. Accueil Périscolaire (garderie du matin et du soir) 

HORAIRES: 

• Garderie du matin : 7h45 à 8h10 

• Garderie du soir : 16h15 à 18h 

► 16h15 à 16h45 : temps de goûter fourni par les parents (dans une boîte
nominative). Pour éviter tout risque d'allergie et en cas d'oubli du goûter, il ne
pourra y avoir de partage avec d'autres enfants.

► 16h45 à 18h : Temps de garderie. Une aide aux devoirs (autonome, non dirigée)
peut-être proposée. Les enfants peuvent y faire leurs devoirs et apprendre leurs
leçons de façon autonome. Il appartient aux parents de vérifier le travail effectué
à la maison.

► Sorties : à 16h45 / 17h30 / 18h. Les parents doivent attendre au portail. L'enfant
n'est remis qu'après identification de la personne autorisée. Si cette personne
n'est pas connue du personnel, une pièce d'identité pourra être exigée. Les
enfants de l'élémentaire peuvent sortir seuls à condition qu'une autorisation
écrite ait été transmise par les parents.

► 18h : En cas de retard, les parents sont contactés. Si ceux-ci sont injoignables, les
personnes autorisées sont appelées à leur tour. L'enfant est confié à l'un des
adultes désignés comme autorisés, si disponible.

À défaut, et en cas d'absence prolongée ou de non-présentation sans explication, la commune 
se réserve le droit de contacter la gendarmerie, conformément à son devoir de protection de 
l'enfant. 

Encadrement et sécurité : 

Les accueils sont assurés par des agents municipaux et ATSEM. Les enfants de maternelle 

doivent être accompagnés le matin et confiés à l'agent d'accueil. Le soir, ils ne peuvent être 

récupérés que par une personne majeure, préalablement désignée. 

1.2. Restauration scolaire (cantine) et pause méridienne 

HORAIRES: 

Pause méridienne (de 11h45 à 13h20} 

Pendant la pause méridienne, les enfants sont encadrés par le personnel municipal qui veille 

à leur bien-être, sécurité, hygiène et comportement. Ils sont également accompagnés dans la 

découverte des repas et des règles de vie en collectivité. 

En cas de difficulté ou de besoin particulier, les familles sont invitées à en informer le service 
périscolaire. 
ORGANISATION: 

Les repas sont préparés sur place par l'équipe municipale, dans le respect des normes HACCP 

et des recommandations nutritionnelles du GEMRCN. Les menus sont affichés, vérifiés et 

validés par un nutritionniste. Ils sont identiques pour tous les enfants, sauf cas particulier 

encadré par un PAi. 
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SORTIES SCOLAIRES ET REPAS 

Lors des sorties scolaires, les familles doivent fournir un panier-repas pour leur enfant. 

En cas d'annulation de la sortie, les modalités sont les suivantes : 

• Annulation 48h avant : les enfants inscrits à la cantine seront accueillis normalement.

Toutefois, le menu initialement prévu pourra être adapté, en fonction des quantités

disponibles.

• Annulation la veille : les enfants seront également pris en charge à la cantine, avec un

menu ajusté selon les possibilités de la cuisine.

• Annulation le jour-même : les enfants consommeront leur panier-repas à l'école, sous

la surveillance du personnel communal. Le repas sera alors facturé au tarif habituel

appliqué aux enfants disposant d'un PAi (repas fourni par la famille).

1.3. Service minimum d'accueil en cas de grève 

Conformément à la loi du 20 août 2008, la commune met en place un service minimum 

d'accueil (SMA) lorsque plus de 25 % des enseignants de l'école ou du personnel communal 

sont en grève et que !'Éducation nationale en informe la commune au moins 48 heures à 

l'avance. 

Dans ce cas, un accueil est organisé sur le temps scolaire uniquement, de 8h20 à 16h15. Les 

accueils périscolaires (garderie du matin, du soir et cantine) peuvent être maintenus si les 

conditions d'encadrement et de sécurité le permettent, mais leur organisation n'est pas 

obligatoire dans ce contexte. Ce service est strictement réservé aux familles ne disposant 

d'aucune autre solution de garde et sur inscription préalable auprès du service périscolaire. 

CHAPITRE 2 : INSCRIPTIONS ET MODIFICATIONS 

2.1. Conditions d'accès 

• Garderie du soir : ce service est prioritairement destiné aux familles dont les deux
parents exercent une activité professionnelle, ou au parent unique en activité ayant la
garde de l'enfant. En cas de garde alternée, l'accès à la garderie est possible pendant
les semaines où le parent en charge travaille.

• Parents en congé parental : l'accès à la garderie peut être restreint en fonction des
places disponibles, sous réserve de l'examen de la situation familiale. Une demande
écrite motivée doit être adressée au service périscolaire, qui évaluera l'intérêt de
l'enfant et les besoins et la situation de la famille.

• Cantine scolaire : le service de restauration est accessible à tous les enfants inscrits, sur
réservation préalable.

• En cas de changement de situation familiale ou professionnelle (reprise d'emploi,
déménagement, séparation, etc.), une demande écrite motivée doit être adressée au
service périscolaire, qui réétudiera les conditions d'accès à la lumière des nouvelles
données.
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